
LOIS 
LOI no 2008-776 du 4 août 2008 

de modernisation de 1'6conomie (1) 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopte, 
Le Président de la Rkpublique promulgue la loi dont la teneur suit: 

TITRE IV 

MOBILISER LES FINANCEMENTS 
POUR LA CROISSANCE 

CHAPITRE In 
Moderniser le ümt A 

Article 145 

1. - La section 1 du chapitre Ia du titre ï i du Livre ii du code monetaire et financier est ainsi rédigee : 

« A n  L 221-1. - Le livret A peut être proposé par tout établissement de crédit habilité recevoir du public 
des fands A vue el qui s'engage cet effet par convention avec 1'Etat. 
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« Art. L. 221-2. − L’établissement de crédit mentionné à l’article L. 518-25-1 ouvre un livret A à toute
personne mentionnée à l’article L. 221-3 qui en fait la demande.

« Art. L. 221-3. − Le livret A est ouvert aux personnes physiques, aux associations mentionnées au 5 de
l’article 206 du code général des impôts et aux organismes d’habitations à loyer modéré.

« Les mineurs sont admis à se faire ouvrir des livrets A sans l’intervention de leur représentant légal. Ils
peuvent retirer, sans cette intervention, les sommes figurant sur les livrets ainsi ouverts, mais seulement après
l’âge de seize ans révolus et sauf opposition de la part de leur représentant légal.

« Une même personne ne peut être titulaire que d’un seul livret A ou d’un seul compte spécial sur livret du
Crédit mutuel ouvert avant le 1er janvier 2009.

« Art. L. 221-4. − Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités d’ouverture, de fonctionnement et de
clôture du livret A.

« Les versements effectués sur un livret A ne peuvent porter le montant inscrit sur le livret au-delà d’un
plafond fixé par le décret prévu au premier alinéa.

« Le même décret précise les montants minimaux des opérations individuelles de retrait et de dépôt pour les
établissements qui proposent le livret A et pour l’établissement de crédit mentionné à l’article L. 518-25-1.

« Art. L. 221-5. − Une quote-part du total des dépôts collectés au titre du livret A et du livret de
développement durable régi par l’article L. 221-27 par les établissements distribuant l’un ou l’autre livret est
centralisée par la Caisse des dépôts et consignations dans le fonds prévu à l’article L. 221-7.

« Le taux de centralisation des dépôts collectés au titre du livret A et du livret de développement durable est
fixé de manière à ce que les ressources centralisées sur ces livrets dans le fonds prévu à l’article L. 221-7
soient au moins égales au montant des prêts consentis au bénéfice du logement social et de la politique de la
ville par la Caisse des dépôts et consignations au titre de ce même fonds, affecté d’un coefficient multiplicateur
égal à 1,25.

« Un décret en Conseil d’Etat pris après avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et
consignations précise les conditions de mise en œuvre des deux premiers alinéas.

« Les ressources collectées par les établissements distribuant le livret A ou le livret de développement
durable et non centralisées en application des alinéas précédents sont employées par ces établissements au
financement des petites et moyennes entreprises, notamment pour leur création et leur développement, ainsi
qu’au financement des travaux d’économie d’énergie dans les bâtiments anciens. Les dépôts dont l’utilisation
ne satisfait pas à cette condition sont centralisés à la Caisse des dépôts et consignations.

« Les établissements distribuant le livret A ou le livret de développement durable rendent public
annuellement un rapport présentant l’emploi des ressources collectées au titre de ces deux livrets et non
centralisées.

« Ces établissements fournissent, une fois par trimestre, au ministre chargé de l’économie, une information
écrite sur les concours financiers accordés à l’aide des ressources ainsi collectées.

« La forme et le contenu des informations mentionnées aux deux alinéas précédents sont fixés par arrêté du
ministre chargé de l’économie.

« Art. L. 221-6. − Les établissements distribuant le livret A et ceux distribuant le livret de développement
durable perçoivent une rémunération en contrepartie de la centralisation opérée. Ses modalités de calcul sont
fixées par décret en Conseil d’Etat après avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et
consignations.

« L’établissement de crédit mentionné à l’article L. 518-25-1 perçoit une rémunération complémentaire au
titre des obligations spécifiques qui lui incombent en matière de distribution et de fonctionnement du livret A.
Les modalités de calcul de cette rémunération complémentaire sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

« La rémunération et la rémunération complémentaire mentionnées aux deux alinéas précédents sont
supportées par le fonds prévu à l’article L. 221-7.

« Art. L. 221-7. − I. – Les sommes mentionnées à l’article L. 221-5 sont centralisées par la Caisse des
dépôts et consignations dans un fonds géré par elle et dénommé fonds d’épargne.

« II. – La Caisse des dépôts et consignations, après accord de sa commission de surveillance et après
autorisation du ministre chargé de l’économie, peut émettre des titres de créances au bénéfice du fonds.

« III. – Les sommes centralisées en application de l’article L. 221-5 ainsi que, le cas échéant, le produit des
titres de créances mentionnés au II du présent article sont employés en priorité au financement du logement
social. Une partie des sommes peut être utilisée pour l’acquisition et la gestion d’instruments financiers définis
à l’article L. 211-1.

« IV. – Les emplois du fonds d’épargne sont fixés par le ministre chargé de l’économie. La commission de
surveillance de la Caisse des dépôts et consignations présente au Parlement le tableau des ressources et emplois
du fonds d’épargne mentionné au présent article pour l’année expirée.

« Art. L. 221-8. − Les opérations relatives au livret A ainsi que celles relatives aux comptes spéciaux sur
livret du Crédit mutuel ouverts avant le 1er janvier 2009 sont soumises au contrôle sur pièces et sur place de
l’inspection générale des finances.

« Art. L. 221-9. − Il est créé un observatoire de l’épargne réglementée chargé de suivre la mise en œuvre de
la généralisation de la distribution du livret A, notamment son impact sur l’épargne des ménages, sur le
financement du logement social et sur le développement de l’accessibilité bancaire.
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« Les établissements de crédit fournissent à l’observatoire les informations nécessaires à l’exercice de sa
mission.

« Un décret en Conseil d’Etat précise l’organisation et le fonctionnement de l’observatoire, ainsi que la liste
et la périodicité des informations que les établissements distribuant le livret A lui adressent. L’observatoire de
l’épargne réglementée remet un rapport annuel au Parlement et au Gouvernement sur la mise en œuvre de la
généralisation de la distribution du livret A. »

II. – Après l’article L. 518-25 du même code, il est inséré un article L. 518-25-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 518-25-1. − I. – Un établissement de crédit, dont La Poste détient la majorité du capital, reçoit les
dépôts du livret A dans les conditions prévues à la section 1 du chapitre Ier du titre II du livre II.

« II. – L’Etat et cet établissement de crédit concluent une convention qui précise les conditions applicables à
cet établissement pour la distribution et le fonctionnement du livret A.

« III. – La Poste et ce même établissement de crédit concluent une convention, dans les conditions prévues
à l’article L. 518-25, qui précise les conditions dans lesquelles tout déposant muni d’un livret A ouvert auprès
de cet établissement peut effectuer ses versements et opérer ses retraits dans les bureaux de poste dûment
organisés à cet effet. »

III. – Le 7o de l’article 157 du code général des impôts est ainsi rédigé :
« 7o Les intérêts des sommes inscrites sur les livrets A, ainsi que ceux des sommes inscrites sur les comptes

spéciaux sur livret du Crédit mutuel ouverts avant le 1er janvier 2009 ; ».
IV. – Après l’article 1739 du même code, il est inséré un article 1739 A ainsi rédigé :

« Art. 1739 A. − Sans préjudice de l’imposition des intérêts indûment exonérés en vertu du 7o de
l’article 157, les personnes physiques qui ont sciemment ouvert un livret A en contravention des dispositions
du troisième alinéa de l’article L. 221-3 du code monétaire et financier sont passibles d’une amende fiscale
égale à 2 % de l’encours du livret surnuméraire. L’amende n’est pas recouvrée si son montant est inférieur à
50 €. »

V. – Le 2o de l’article 1681 D du même code est ainsi rédigé :
« 2o Un livret A, sous réserve que l’établissement teneur du livret le prévoie dans ses conditions générales de

commercialisation, ou un livret A ou un compte spécial sur livret du Crédit mutuel relevant du 2 du I de
l’article 146 de la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie. »

VI. – L’article L. 221-27 du code monétaire et financier est ainsi modifié :
1o Après les mots : « ce livret », la fin de la dernière phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : « sont

employées conformément à l’article L. 221-5. » ;
2o Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :
« Les versements effectués sur un livret de développement durable ne peuvent porter le montant inscrit sur le

livret au-delà d’un plafond fixé par voie réglementaire. »
VII. – Le même code est ainsi modifié :
1o Le 2o et le 4o de l’article L. 112-3 sont ainsi rédigés :
« 2o Les livrets A définis à l’article L. 221-1 ; »
« 4o Les livrets de développement durable définis à l’article L. 221-27 ; »
2o L’article L. 221-28 est abrogé.
VIII. – Dans le 9o quater de l’article 157 du code général des impôts, les références : « aux articles

L. 221-27 et L. 221-28 » sont remplacées par la référence : « à l’article L. 221-27 ».
IX. – La section 8 du chapitre Ier du titre II du livre II du code monétaire et financier est complétée par un

article L. 221-38 ainsi rédigé :

« Art. L. 221-38. − L’établissement qui est saisi d’une demande d’ouverture d’un produit d’épargne relevant
du présent chapitre est tenu de vérifier préalablement à cette ouverture si la personne détient déjà ce produit. Il
ne peut être procédé à l’ouverture d’un nouveau produit si la personne en détient déjà un. Un décret en Conseil
d’Etat précise les modalités de cette vérification. »

X. – Le VII de la section 2 du chapitre III du titre II du livre des procédures fiscales est complété par un
5o ainsi rédigé :

« 5o Prévention de la multidétention de produits d’épargne générale à régime fiscal spécifique

« Art. L. 166 A. − A l’occasion de l’ouverture d’un produit d’épargne relevant du chapitre Ier du titre II du
livre II du code monétaire et financier, l’administration fiscale transmet, sur demande, à l’établissement
mentionné à l’article L. 221-38 du même code les informations indiquant si le demandeur est déjà détenteur de
ce produit. »

XI. – L’article L. 312-1 du code monétaire et financier est ainsi modifié :
1o A la fin du premier alinéa, les mots : « ou auprès des services » sont supprimés ;
2o La dernière phrase du deuxième alinéa est remplacée par trois phrases ainsi rédigées :
« En cas de refus de la part de l’établissement choisi, la personne peut saisir la Banque de France afin

qu’elle lui désigne un établissement de crédit situé à proximité de son domicile ou d’un autre lieu de son choix,
en prenant en considération les parts de marché de chaque établissement concerné, dans un délai d’un jour
ouvré à compter de la réception des pièces requises. L’établissement de crédit qui a refusé l’ouverture d’un
compte informe le demandeur que celui-ci peut demander à la Banque de France de lui désigner un
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établissement de crédit pour lui ouvrir un compte. Il lui propose, s’il s’agit d’une personne physique, d’agir en
son nom et pour son compte en transmettant la demande de désignation d’un établissement de crédit à la
Banque de France ainsi que les informations requises pour l’ouverture du compte. » ;

3o Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :
« L’Association française des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, mentionnée à

l’article L. 511-29, adopte une charte d’accessibilité bancaire afin de renforcer l’effectivité du droit au compte.
Cette charte précise les délais et les modalités de transmission, par les établissements de crédit à la Banque de
France, des informations requises pour l’ouverture d’un compte. Elle définit les documents d’information que
les établissements de crédit doivent mettre à disposition de la clientèle et les actions de formation qu’ils
doivent réaliser.

« La charte d’accessibilité bancaire, homologuée par arrêté du ministre chargé de l’économie, après avis du
comité consultatif du secteur financier et du comité consultatif de la législation et de la réglementation
financières, est applicable à tout établissement de crédit. Le contrôle du respect de la charte est assuré par la
Commission bancaire et relève de la procédure prévue à l’article L. 613-15. » ;

4o Le troisième alinéa est ainsi rédigé :
« Les établissements de crédit ne peuvent limiter les services liés à l’ouverture d’un compte de dépôt aux

services bancaires de base que dans des conditions définies par décret. »

Article 146

I. – 1. Les conventions conclues antérieurement au 1er janvier 2009 en application des articles L. 221-1 à
L. 221-12, L. 512-101 et L. 518-26 à L. 518-28 du code monétaire et financier, dans leur rédaction en vigueur
antérieurement à la promulgation de la présente loi, par les caisses d’épargne et de prévoyance, l’établissement
de crédit mentionné à l’article L. 518-26 du même code ou le Crédit mutuel, avec la Caisse des dépôts et
consignations ou avec l’Etat, cessent de produire effet à compter du 1er janvier 2009.

2. Les règles et conventions en vigueur antérieurement au 1er janvier 2009, relatives aux domiciliations de
revenus, aux opérations de paiement et aux opérations de retraits et dépôts, restent applicables à l’établissement
de crédit mentionné à l’article L. 518-25-1 du code monétaire et financier, aux Caisses d’épargne et de
prévoyance et au Crédit mutuel pour les livrets A ou comptes spéciaux sur livret du Crédit mutuel ouverts
avant cette date.

3. Les établissements qui distribuent le livret A et le compte spécial sur livret du Crédit mutuel avant
l’entrée en vigueur de la présente loi perçoivent une rémunération complémentaire à la rémunération prévue à
l’article L. 221-6 du code monétaire et financier. Cette rémunération est supportée par le fonds prévu à
l’article L. 221-7 du même code. Un décret en Conseil d’Etat fixe, pour chacun de ces établissements, la durée
pendant laquelle cette rémunération est versée ainsi que son montant pour chacune des années concernées. Ce
décret est pris après avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations.

4. Pour ouvrir un livret A dans un autre établissement, les titulaires des livrets mentionnés au 2 doivent
clôturer le premier livret ou en demander le transfert vers le nouvel établissement. Un arrêté du ministre chargé
de l’économie fixe les conditions dans lesquelles ces transferts sont réalisés, ainsi que les délais que doivent
respecter les établissements pour procéder au transfert demandé.

II. – Les fonds dénommés « fonds livret A CNE », « fonds de réserve et de garantie CNE », « fonds livret A
CEP », « fonds de réserve et de garantie CEP », « fonds LEP », « fonds de réserve du LEP », « fonds livret de
développement durable », « fonds de réserve pour le financement du logement », « fonds de garantie des
sociétés de développement régional » et « autres fonds d’épargne », tels que retracés dans les comptes produits
par la Caisse des dépôts et consignations, sont fusionnés au 1er janvier 2009 au sein du fonds d’épargne prévu à
l’article L. 221-7 du code monétaire et financier.

III. – 1. Les dépôts du livret A reçus au 31 décembre 2008 par la Caisse nationale d’épargne en application
de l’article L. 518-26 du code monétaire et financier, les dettes qui y sont attachées et la créance détenue à la
même date par la Caisse nationale d’épargne sur la Caisse des dépôts et consignations au titre de la
centralisation des dépôts du livret A sont transférés au 1er janvier 2009 à l’établissement de crédit mentionné à
l’article L. 518-25-1 du même code. Les droits et obligations relatifs à ces éléments de bilan sont également
transférés à cet établissement. Les autres actifs, passifs, droits et obligations de la Caisse nationale d’épargne
sont transférés au 1er janvier 2009 au bénéfice du fonds d’épargne prévu à l’article L. 221-7 du même code.

2. Les transferts visés au 1 sont réalisés gratuitement et de plein droit, sans qu’il soit besoin d’aucune
formalité nonobstant toutes disposition ou stipulation contraires. Ils entraînent l’effet d’une transmission
universelle de patrimoine ainsi que le transfert de plein droit et sans formalité des accessoires des créances
cédées et des sûretés réelles et personnelles les garantissant. Le transfert des contrats en cours d’exécution,
quelle que soit leur qualification juridique, conclus par la Caisse nationale d’épargne n’est de nature à justifier
ni leur résiliation ni la modification de l’une quelconque de leurs clauses non plus que, le cas échéant, le
remboursement anticipé des dettes qui en sont l’objet. De même, ces transferts ne sont de nature à justifier la
résiliation ou la modification d’aucune autre convention conclue par la Caisse nationale d’épargne. Les
opérations visées au présent 2 ne donnent pas lieu à la perception de droits, impôts ou taxes de quelque nature
que ce soit.

3. La section 4 du chapitre VIII du titre Ier du livre V du code monétaire et financier est abrogée.
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IV. – Le décret en Conseil d’Etat mentionné à l’article L. 221-5 du code monétaire et financier peut prévoir
une période de transition pendant laquelle la part des sommes centralisées par la Caisse des dépôts et
consignations dans le fonds prévu à l’article L. 221-7 du même code est fixée en fonction de la situation propre
à chaque catégorie d’établissement ou établissement.

V. – 1. La sous-section 7 de la section 8 du chapitre II du titre Ier du livre V du code monétaire et financier
est abrogée.

2. Le II bis de l’article 125 A du code général des impôts est abrogé.
3. Dans le a de l’article 208 ter du même code, les mots : « livrets de caisse d’épargne » sont remplacés par

les mots : « livrets A ».

4. Le I de l’article 208 ter B du même code est ainsi modifié :

1o Le premier alinéa est supprimé ;

2o Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Les organismes qui reçoivent des intérêts des sommes inscrites sur les comptes spéciaux sur livrets ouverts
avant le 1er janvier 2009, dans des conditions définies par décret, par les caisses de crédit mutuel adhérentes à
la Confédération nationale du crédit mutuel n’ont pas à les comprendre dans leurs revenus imposables. »

VI. – L’article L. 221-38 du code monétaire et financier est applicable à la date d’entrée en vigueur du
décret en Conseil d’Etat prévu par cet article.

VII. – L’article 145 et le présent article sont applicables à compter du 1er janvier 2009.

CHAPITRE II

Dispositions relatives aux réseaux
des caisses d’épargne et du Crédit mutuel

Article 147

I. – L’article L. 512-85 du code monétaire et financier est ainsi rédigé :

« Art. L. 512-85. − Le réseau des caisses d’épargne participe à la mise en œuvre des principes de solidarité
et de lutte contre les exclusions. Il a en particulier pour objet la promotion et la collecte de l’épargne ainsi que
le développement de la prévoyance, pour satisfaire notamment les besoins collectifs et familiaux. Il contribue à
la protection de l’épargne populaire, au financement du logement social, à l’amélioration du développement
économique local et régional et à la lutte contre l’exclusion bancaire et financière de tous les acteurs de la vie
économique, sociale et environnementale. »

II. – Les articles L. 512-91 et L. 512-100 du même code sont abrogés.
III. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 512-92 du même code, les mots : « , dans le cadre des

missions d’intérêt général qui leur sont confiées, » sont supprimés.
IV. – La dernière phrase du deuxième alinéa de l’article L. 512-94 du même code est supprimée.
V. – Dans le 11 du I de l’article L. 512-95 du même code, les mots : « d’intérêt général » sont supprimés.
VI. – Le 3 de l’article L. 512-99 du même code est ainsi rédigé :
« 3. De définir, coordonner et promouvoir les actions de responsabilité sociétale des caisses d’épargne et de

prévoyance en cohérence avec les orientations commerciales et financières de la Caisse nationale des caisses
d’épargne et de prévoyance ; ».

Article 148

I. – Le premier alinéa de l’article L. 512-93 du code monétaire et financier est ainsi modifié :

1o Dans la première phrase, après les mots : « locale d’épargne », sont insérés les mots : « les établissements
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ainsi que » ;

2o Dans la dernière phrase, après le mot : « territoriales », sont insérés les mots : « et les établissements
publics de coopération intercommunale ».

II. – L’article L. 512-99 du même code est ainsi modifié :

1o Après le mot : « représentées », la fin de la seconde phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : « par trois
membres de leur conseil d’orientation et de surveillance, dont le président, et par deux membres de leur
directoire, dont le président. » ;

2o Le 7 est ainsi rédigé :

« 7. De contribuer à la coopération des caisses d’épargne françaises avec des établissements étrangers de
même nature. »
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Article 149

L’article L. 512-90 du code monétaire et financier est ainsi modifié :
1o Dans le 2, après le mot : « territoriales », sont insérés les mots : « et les établissements publics de

coopération intercommunale à fiscalité propre » ;
2o Dans le septième alinéa, après le mot : « territoriales », sont insérés les mots : « et les établissements

publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ».

Article 150

L’article L. 512-57 du code monétaire et financier est abrogé.

CHAPITRE III

Dispositions relatives à la gouvernance et au personnel de la Caisse des dépôts et consignations

Article 151

I. – L’article L. 518-1 du code monétaire et financier est ainsi modifié :

1o Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés ;
2o Dans le dernier alinéa, les mots : « à la Caisse des dépôts et consignations » sont supprimés.

II. – Le premier alinéa de l’article L. 518-2 du même code est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« La Caisse des dépôts et consignations et ses filiales constituent un groupe public au service de l’intérêt
général et du développement économique du pays. Ce groupe remplit des missions d’intérêt général en appui
des politiques publiques conduites par l’Etat et les collectivités territoriales et peut exercer des activités
concurrentielles.

« La Caisse des dépôts et consignations est un établissement spécial chargé d’administrer les dépôts et les
consignations, d’assurer les services relatifs aux caisses ou aux fonds dont la gestion lui a été confiée et
d’exercer les autres attributions de même nature qui lui sont légalement déléguées. Elle est chargée de la
protection de l’épargne populaire, du financement du logement social et de la gestion d’organismes de retraite.
Elle contribue également au développement économique local et national, particulièrement dans les domaines
de l’emploi, de la politique de la ville, de la lutte contre l’exclusion bancaire et financière, de la création
d’entreprise et du développement durable.

« La Caisse des dépôts et consignations est un investisseur de long terme et contribue, dans le respect de ses
intérêts patrimoniaux, au développement des entreprises. »

III. – Dans le premier alinéa de l’article 8 de la loi no 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de
programmation pour la ville et la rénovation urbaine et le cinquième alinéa de l’article L. 301-5-1 et le sixième
alinéa de l’article L. 301-5-2 du code de la construction et de l’habitation, la référence : « L. 518-1 » est
remplacée par la référence : « L. 518-2 ».

IV. – L’article L. 518-4 du code monétaire et financier est ainsi rédigé :

« Art. L. 518-4. − La commission de surveillance est composée :
« 1o De trois membres de la commission de l’Assemblée nationale chargée des finances, élus par cette

assemblée, dont un au moins appartient à un groupe ayant déclaré ne pas soutenir le Gouvernement ;
« 2o De deux membres de la commission du Sénat chargée des finances, élus par cette assemblée ;
« 3o D’un membre du Conseil d’Etat, désigné par ce conseil ;
« 4o De deux membres de la Cour des comptes, désignés par cette cour ;
« 5o Du gouverneur ou de l’un des sous-gouverneurs de la Banque de France, désigné par cette banque ;
« 6o Du directeur général du Trésor et de la politique économique au ministère chargé de l’économie, ou de

son représentant ;
« 7o De deux membres désignés, à raison de leurs compétences dans les domaines financier, comptable ou

économique ou dans celui de la gestion, par le Président de l’Assemblée nationale ;
« 8o D’un membre désigné, à raison de ses compétences dans les domaines financier, comptable ou

économique ou dans celui de la gestion, par le Président du Sénat. »
V. – La seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 518-5 du même code est ainsi rédigée :
« Elle le choisit parmi les parlementaires qui la composent. »
VI. – L’article L. 518-6 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 518-6. − Les nominations sont faites pour trois ans et publiées au Journal officiel.
« La commission de surveillance détermine dans son règlement intérieur les modalités de prévention des

conflits d’intérêts, notamment les déclarations d’intérêts que les membres doivent faire à son président. »
VII. – L’article L. 518-7 du même code est ainsi modifié :
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1o La deuxième phrase du premier alinéa est ainsi rédigée :
« Elle contrôle la gestion du fonds mentionné à l’article L. 221-7. » ;
2o Sont ajoutés huit alinéas ainsi rédigés :
« La commission de surveillance est notamment saisie pour avis, au moins une fois par an, des points

suivants :
« 1o Les orientations stratégiques de l’établissement public et de ses filiales ;
« 2o La mise en œuvre des missions d’intérêt général de la Caisse des dépôts et consignations ;
« 3o La définition de la stratégie d’investissement de l’établissement public et de ses filiales ;
« 4o La situation financière et la situation de trésorerie de l’établissement public ainsi que la politique du

groupe en matière de contrôle interne ;
« 5o Les comptes sociaux et consolidés et leurs annexes, le périmètre et les méthodes de consolidation, les

réponses aux observations des contrôleurs externes et l’examen des engagements hors bilan significatifs.
« Les membres de la commission de surveillance vérifient, toutes les fois qu’ils le jugent utile, et au moins

une fois par mois, l’état des caisses et la bonne tenue des écritures.
« Le règlement intérieur de la commission de surveillance prévoit ses règles de fonctionnement. »
VIII. – L’article L. 518-8 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 518-8. − La commission de surveillance dispose en son sein de comités spécialisés consultatifs, en
particulier le comité d’examen des comptes et des risques, le comité des fonds d’épargne et le comité des
investissements.

« Elle en fixe les attributions et les règles de fonctionnement dans son règlement intérieur.
« Le comité des investissements a pour mission de surveiller la mise en œuvre de la politique

d’investissement de la Caisse des dépôts et consignations. Il est saisi préalablement des opérations qui
conduisent la Caisse des dépôts et consignations à acquérir ou à céder les titres de capital ou donnant accès au
capital d’une société au-delà des seuils définis dans le règlement intérieur de la commission de surveillance. »

IX. – L’article L. 518-9 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« La commission de surveillance peut décider de rendre publics ses avis. »

X. − Dans le premier alinéa de l’article L. 518-10 du même code, la date : « 2 juillet » est remplacée par la
date : « 30 juin ».

XI. – Après la première phrase de l’article L. 518-15-1 du même code, il est inséré une phrase ainsi
rédigée :

« En cas de refus de certification, le rapport des commissaires aux comptes est joint aux comptes. »

XII. – Après l’article L. 518-15-1 du même code, il est inséré un paragraphe 6 ainsi rédigé :

« Paragraphe 6

« Contrôle externe

« Art. L. 518-15-2. − Un décret en Conseil d’Etat pris après avis de la commission de surveillance étend,
sous réserve des adaptations nécessaires, à la Caisse des dépôts et consignations les règles prises en application
de l’article L. 511-36, du premier alinéa de l’article L. 511-37 et des articles L. 511-40 et L. 511-41.

« Art. L. 518-15-3. − La commission de surveillance confie, pour le contrôle des seules activités bancaires
et financières, à la Commission bancaire l’examen, dans les conditions prévues aux articles L. 613-6 à L. 613-11
et L. 613-20, du respect par la Caisse des dépôts et consignations des dispositions mentionnées à
l’article L. 518-15-2.

« La commission de surveillance délibère sur les rapports de la Commission bancaire, qui peuvent être
assortis de propositions de recommandation permettant de restaurer ou de renforcer la situation financière et,
dans les domaines concernés, d’améliorer les méthodes de gestion ou d’assurer l’adéquation de l’organisation
aux activités ou aux objectifs de développement de la Caisse des dépôts et consignations. La commission de
surveillance peut adresser au directeur général de la Caisse des dépôts et consignations des mises en garde, des
recommandations ou des injonctions qu’elle peut décider de rendre publiques.

« Pour la mise en œuvre du présent article, les articles L. 571-4, L. 613-20-1 et L. 613-20-2 sont applicables
au groupe de la Caisse des dépôts et consignations et à ses dirigeants. »

XIII. – Le II de l’article L. 512-94 du même code est abrogé.
XIV. – Le 2o de l’article L. 566-3 du même code est ainsi rédigé :
« 2o La Caisse des dépôts et consignations est soumise, dans les conditions prévues à l’article L. 613-20 et

au I de l’article L. 613-23, aux articles L. 613-6 à L. 613-11 et L. 613-15 ainsi qu’aux 1o et 2o du I de
l’article L. 613-21. Pour la mise en œuvre du présent titre, la Commission bancaire peut adresser à la Caisse
des dépôts et consignations des recommandations ou des injonctions de prendre les mesures appropriées pour
améliorer ses procédures ou son organisation. En outre, la Caisse des dépôts et consignations peut voir
prononcer à son encontre, soit à la place, soit en sus des sanctions prévues aux 1o et 2o du I de
l’article L. 613-21, une sanction pécuniaire d’un montant maximal égal au décuple du capital minimum auquel
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sont astreintes les banques. Les sommes correspondantes sont versées au Trésor public au bénéfice du budget
de l’Etat. Lorsqu’elle statue sur les recommandations, les injonctions et les sanctions applicables à la Caisse
des dépôts et consignations, la Commission bancaire recueille l’avis préalable de la commission de
surveillance.

« Pour la mise en œuvre du présent article, les articles L. 571-4, L. 613-20-1 et L. 613-20-2 sont applicables
au groupe de la Caisse des dépôts et consignations et à ses dirigeants ; ».

XV. – La commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations en fonction dans sa
composition antérieure à la publication de la présente loi est maintenue en fonction jusqu’à la désignation
complète des membres dans la nouvelle composition issue du IV. Les membres mentionnés aux 1o et 2o de
l’article L. 518-4 du code monétaire et financier déjà en fonction avant la publication de la présente loi
demeurent membres jusqu’à l’expiration de leur mandat initial de trois ans.

XVI. – Les conditions de représentation des agents mentionnés à l’article 1er de l’ordonnance no 2005-389
du 28 avril 2005 relative au transfert d’une partie du personnel de la Caisse autonome nationale de la sécurité
sociale dans les mines à la Caisse des dépôts et consignations sont déterminées par le décret pris en application
du quatrième alinéa de l’article 34 de la loi no 96-452 du 28 mai 1996 portant diverses mesures d’ordre
sanitaire, social et statutaire.

XVII. – Les titres Ier, III et IV du livre III de la troisième partie du code du travail sont applicables à
l’ensemble des personnels de la Caisse des dépôts et consignations.

CHAPITRE IV

Moderniser la place financière française

Article 152

Le Gouvernement est autorisé à prendre par voie d’ordonnance, dans les conditions prévues par l’article 38
de la Constitution, les mesures relevant du domaine de la loi nécessaires à la modernisation du cadre juridique
de la place financière française. Ces dispositions ont pour objet :

1o De renforcer l’attractivité de la place financière française et la compétitivité des infrastructures de marché,
des émetteurs d’instruments financiers, des intermédiaires financiers et de la gestion collective pour compte de
tiers ainsi que des activités qui y sont liées tout en veillant à assurer la bonne information des investisseurs et
la stabilité financière, au travers de la réforme :

a) Du Conseil national de la comptabilité en vue de créer une nouvelle autorité chargée de définir les
normes de la comptabilité privée ;

b) De l’appel public à l’épargne, de l’offre au public de valeurs mobilières, de l’admission des titres sur une
plate-forme de négociation et des conditions de l’augmentation de capital pour répondre à deux objectifs. La
réforme visera à rapprocher le droit applicable aux émetteurs d’instruments financiers et aux prestataires de
services d’investissement des normes de référence prévalant dans les autres Etats membres de la Communauté
européenne. Elle visera également à favoriser le développement de la place financière française comme place
de cotation des émetteurs français ou étrangers, en particulier de ceux qui ne souhaitent pas procéder à une
offre au public ;

c) Des obligations d’information applicables aux émetteurs et des règles applicables à la diffusion et à la
conservation des informations, en vue d’achever leur mise en conformité avec le droit communautaire ;

d) Du régime des actions de préférence ;
e) Du régime des rachats d’actions en vue de favoriser la liquidité des titres de la société et de simplifier les

règles de publicité ;
f) Des organismes de placement collectif en valeurs mobilières, des organismes de placement collectif

immobilier, des sociétés d’investissement à capital fixe et des fonds d’investissement de type fermé, en vue de :
– réformer les règles relatives à la gestion collective pour compte de tiers en modernisant les règles

applicables aux organismes de placement collectif en valeurs mobilières réservés à certains investisseurs,
en ajustant le cadre relatif à l’information des porteurs de parts ou actions de ces organismes en vue de
faciliter la diffusion des fonds français à l’étranger, en développant les mécanismes permettant à ces
organismes de gérer leur liquidité, en écartant l’application à ces organismes de certaines dispositions du
code de commerce et en modifiant le régime des organismes de placement collectif immobilier réservés à
certains investisseurs ;

– réformer le régime des sociétés d’investissement à capital fixe relevant du titre II de l’ordonnance
no 45-2710 du 2 novembre 1945 relative aux sociétés d’investissement en vue de permettre le
développement des fonds fermés et la cotation des fonds d’investissement de type fermé français et
étrangers ;

g) Du droit applicable aux instruments financiers et aux infrastructures de marché, en vue de :
– réformer et simplifier le droit applicable aux instruments financiers par la modification des définitions, de

la nomenclature et de la présentation des dispositions qui leur sont applicables afin de rendre plus cohérent
le droit des titres et d’intégrer et d’anticiper les évolutions des normes européennes et des conventions
internationales en matière de droit des titres ;


